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Lieu de la réunion :

L’Institut Régional du Travail Social 
(I.R.T.S.)
1, rue Alfred de Vigny
25000 BESANÇON

Contact : 

Sylvie NARDIN
Chargée de Mission Régionale 
Franche-Comté
48, avenue Clémenceau
BP 1115
25000 BESANÇON
Tél : 03 81 65 83 12
Fax : 03 81 83 08 56
sylvie.nardin@dr-franch.travail.gouv.fr

Agence Nationale de Lutte 
Contre l’Illettrisme
1 place de l’école
BP 7082
69348 LYON Cedex 07
www.anlci.fr
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Fonds Social Européen

Franche-Comté
 Besançon, 31 mars 2010

Rencontre régionale  
en Franche-Comté

«Sécurisation des parcours  
professionnels et compétences clés ».
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Chercher, trouver, faire connaître ce 
qui marche, c’est possible !

Mercredi 31 mars 2010 : «Sécurisation des parcours 
professionnels et compétences clés».

 P o u r  l ’ acc   è s  de   to  u s  à  la   lect    u re  ,  à  l ’ é crit    u re   et   a u x  comp    é tences       de   base  

L’illettrisme touche aujourd’hui 9% des personnes adultes de 18 à 65 ans, soit 
plus de trois millions de personnes qui, bien qu’ayant été scolarisées en France, 
rencontrent d’importantes difficultés avec l’écrit. Pour éviter que l’illettrisme ne 
prenne racine dès l’enfance et proposer à celles et à ceux qui y sont confrontés 
des solutions adaptées, l’Agence nationale de lutte contre l’illettrisme a mis 
en place avec le soutien du Fonds social européen, le Forum permanent des 
pratiques.

 En s’appuyant sur son expérience du partage des bonnes pratiques qui a déjà 
mobilisé 3000 intervenants de terrain au cours des deux dernières années, 
l’ANLCI a lancé une nouvelle phase de ce programme. 

C’est ainsi que de mars à décembre 2009, dans toutes les régions de métropole 
et d’outre mer, des rencontres locales et départementales ont été organisées 
pour identifier, valoriser et diffuser les solutions qui ont fait leur preuve dans les 
trois grands domaines de la lutte contre l’illettrisme : la prévention, l’insertion 
des jeunes et l’évolution professionnelle.

Parce que les questions qui se posent sont différentes d’un domaine à l’autre, 
les territoires se sont répartis le travail en choisissant de valoriser les bonnes 
pratiques sur un seul de ces trois champs. 

En lien avec les chargés de mission régionaux de l’ANLCI, les centres ressources 
illettrisme et avec l’appui d’un expert reconnu, tous ceux qui agissent contre 
l’illettrisme ont pu ainsi se rencontrer, travailler ensemble et faire connaître 
les stratégies qui ont fait leur preuve. De façon très concrète, à partir des 
actions réussies, il s’agissait de rédiger un «mode d’emploi» pour mettre 
à disposition de tous ceux qui se demandent comment faire pour agir, 
la procédure et les outils qui fonctionnent. 

Les rencontres régionales viennent clôturer ce cycle de rencontres 
locales. C’est à cette occasion que sont présentés les bonnes 
pratiques ainsi que les « kits » pour l’action, véritables boîtes à 
outils, qui facilitent la généralisation des actions et garantissent la 
qualité des solutions proposées. 

La rencontre nationale des 5, 6 et 7 mai 2010 à Lyon réunira tous 
ceux qui ont pris part à ce travail. Elle offrira aussi des réponses 
concrètes à ceux qui se demandent comment agir pour prévenir et 
lutter contre l’illettrisme. 



	 9h00	   Accueil des participants

	 10h00	�    

	 10h00	 Pause

	 10h30	� Table ronde n°1	  
		�  Temporibud autem quinusd et aur office debit aut 

rerrum necessit atib saepe eveniet ut er repudiand 
sint et molestia non recusand.

	 14h00	 Table ronde n°2	  
		�  Quinusd et aur office debit aut rerrum necessit atib 

saepe eveniet ut er repudiand sint et molestia non 
recusand. Itaque earud rerum hic tenetury sapiente 
delectus ut aut prefer endis dolorib asperior erpellat. 

	 15h30	 Compte-rendu des rapporteurs	
		�  Hanc ego  cum tene sententian, quid est cur verear 

ne ad eam non possing accommodare toquat nost 
ros quos tu paulo ante cum memorite tum etia ergat. 

	 16h00	 Pause

	 16h30	 Conclusion	
		�  Nos amice et nebevol molestias access potest fier ad 

augendas cum conscient to factor tum poen legum 
odioque civiuda. Et tamen in dusdem and dodecen-
desse videantur.

Programme

 P o u r  l ’ acc   è s  de   to  u s  à  la   lect    u re  ,  à  l ’ é crit    u re   et   a u x  comp    é tences       de   base  

Introduction par M. MAFFRE, Secrétaire Général aux Affaires Régionales 
et par Madame par Madame Marie-Thérèse GEFFROY, Directrice de 
l’Agence Nationale de Lutte Contre l’Illettrisme.

Présentation des travaux de l’atelier régional : 

Compétences CLES en entreprise : des pratiques « qui réussissent »,  
avec la participation des organismes de formations et des financeurs  
des actions conduites au sein de : 
•	 la ville de Montbéliard, 
•	 le CFA du bâtiment, 
•	 la régie des quartiers de Besançon, 
•	 Deux entreprises hautes-saonoises. 

9h00

11h00

Accueil des participants

12h30

Echange avec la salle10h45

8h45

Table ronde : Compétences Clés : quelles contributions à la sécurisation 
des parcours professionnels ?
Avec la participation de :
Frank Bouchet, directeur du CFA Vauban du batiment, 
Rodolphe Lanz, secrétaire général de la FFB,
Bernard Guerringue, Président d’OPCALIA, 
Jacques Bauquier, Délégué régional CGT, 
Christophe Quillet, représentant Pôle Emploi.

CLOTURE par Bernard Bailbé, DIRECCTE (direction régionale des entreprises, 
de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi). 

Buffet déjeunatoire.

9h45


